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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 24 SEPTEMBRE 2024


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme-Cansar, Théo Vallat.
Carlo Scalamandre excusé donne pouvoir à Anna Vallat.
Autres excusés : Estelle Rémy et Florine Grevillot.
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 18 juin 2024

2.  Point sur les travaux et actions réalisés et ceux encore prévus sur le budget 2024  

3. Travaux à envisager par la commune pour 2025

4. Autorisation des élus pour demander des subventions pour 2025 au conseil départemental, à Territoire Energie, à la Préfecture et à la CCST

5. Point sur le rentrée scolaire et périscolaire

6. Travaux d’assainissement prévus en 2025 par la communauté de communes

7. Travaux en cours à l’auberge du canal et contenu du bail de location

8. Bibliothèque municipale : avenant à la convention de partenariat entre le Département et la Commune.

9. Présentation de la convention relative à la caisse de prévoyance obligatoire à compter du 1er janvier 2025 dans le cadre d’un contrat proposé par le Centre de Gestion 90

10. Avenant à la convention qui lie la commune avec la médecine du travail.

11. Travaux en forêt et fixation du prix du stère pour les affouagistes

12. Réparation des cloches de l’église

13. Journée citoyenne, cérémonie du 11 novembre avec les 80 ans de la libération et un hommage à la résistance

14. Question diverses
Avant de commencer l’ordre du jour, le maire informe les élus de la démission du conseil municipal de Mme Julie Carret. Les élus en prennent note.

En préambule le maire rappelle l’importante étude effectuée par les services de la Communauté de Communes sur le Plan de Prévention Risque Inondation sur le centre village.
Cette étude est destinée à être remise au commissaire enquêteur, dont l’intervention est prévue dans le second semestre de 2024. Le commissaire enquêteur est chargé de rendre un avis sur les décisions prises par les services de la D.D.T. sous l’autorité du Préfet. Ces décisions qui pénalisent injustement la commune de Brebotte, seront contestées. 

L’étude des services de la CCST démontre les lacunes nombreuses qui permettront à notre commune et aux habitants de contester le dossier réalisé par la D.D.T.  

1, Adoption du compte rendu de la réunion du 18 juin 2024
 Aucune modification n’est demandée. Le compte rendu est adopté.
2,  Point sur les travaux et actions réalisés et ceux encore prévus sur le budget 2024
Les chantiers terminés au 24 septembre sont les suivants :

1. Goudron et gravillons chemin du Chêne

2. Goudron et gravillons chemin des Gouttes  (l’Eige Perin)

3. Goudron et gravillon chemin N° 14 du Banné pour accès a la benne déchets verts

4. Pose de macadam dans la cour (côté escalier) de la mairie et aménagements autour de l’annexe mairie
    incluant la pose d’un tuyau pour l’assainissement.

5. Pose de macadam sur le chemin Jules Chevallier, incluant la pose de tuyau d’assainissement et
   aménagement des protections contre les eaux de ruissellement

6. Crépissage et joints de mur en pierre pour l’annexe de la mairie

7. Création d’un petit parking en macadam proche de la mairie

8. Travaux de remise en état des allées du cimetière suite à une opportunité
Chantiers encore programmés sur budget 2024
9.   Le passage en led de tous les luminaires de rue et l’abaissement de puissance la nuit. (Octobre)

10. L’aménagement du cimetière à travers la création d’un lieu du souvenir, de columbariums au sol   

     et d’un ossuaire. (Novembre/ décembre)

11. Création d’un plancher sur toute la surface de la nef du grenier de l’église (entre décembre et février).           Après la réparation des vitraux et leur protection, il s’agit d’un nouveau pas vers une restauration complète de l’édifice, si des dons nous permettent de compléter le dossier à préparer. 
La benne à déchets verts et son accès

Le maire évoqua les difficultés inattendues rencontrées au sujet de la benne à déchets verts déposée au Banné et pour laquelle la desserte a été aménagée par la route départementale. Un investissement financier communal, avec une aide de la CCST et de l’Etat a permis de rendre carrossable le chemin d’accès à la benne en question. 
Cette benne à déchets verts est destinée aux habitants « de sept communes », ce qui explique le choix et la nécessité d’un accès par la route départementale. 
Cette implantation « extérieure au village » a pour objectif de ne pas recréer ailleurs les nuisances endurées par les riverains de la place communale, sur un autre secteur et rue communale de notre village.  
La rue de la Fontaine/Millière est donc réglementée, mais cette réglementation ne supprime aucun droit aux riverains et propriétaires de terrain, comme le stipule clairement l’arrêté du maire.
3. Travaux à envisager par la commune en 2025
1. Finir les travaux d’écoulements des eaux entrepris sur le chemin Jules Chevallier les prolonger jusqu’au
    regard d’évacuation situé après l’habitation 6 ter A rue des hauts poiriers.
2. Gravillonnage de la cour arrière, avant du Musée et chemin d’accès dont le macadam se fissure. 

3. Gravillonnage du chemin qui se dégrade rue de la Fontaine Millière

4. Gravillonnage du fond de la place devant l’aire de jeux et rebouchage des trous en formation. 

5. Reprise du chemin de l’église, captage des eaux, pente régulière et gravillonnage ou macadam

6. Allée centrale du cimetière en macadam

7. Réparation du mur arrière cimetière (extérieur et intérieur)
8. Isoler de l’intérieur l’école et le hall d’entrée du logement et repeindre le tout. 

9. Les toilettes de l’école doivent être rénovées. 
10. Isoler de l’intérieur la mairie. 

11. Étudier le changement de mode de chauffage des bâtiments communaux.

Ce qui ne pourra pas être fait sur 2025 peut aussi être reporté en 2026 voir 2027 

Ne pas oublier que nous aurons à participer rapidement au financement d’un bâtiment pour le périscolaire, puis dans deuxième temps si nous en avons les moyens intercommunaux d’un pôle scolaire primaire et maternel. Notre endettement reste faible et un prêt se termine en 2024.

4. Autorisation des élus pour demander des subventions pour 2025 au  
 Département, à Territoire Energie, à la Préfecture (DETR et DESIL) et à la     Communauté de communes Sud Territoire.
Les élus donnent leur accord pour que tous les organismes cités ci-dessus puissent faire l’objet de demande de subvention pour l’année 2025. Délibération
5. Point sur le rentré scolaire et périscolaire
La rentrée s’est bien passée pour les deux classes (présentation de la composition des classes et nom des enseignantes)
La commune a repeint tous les passages piétons.

Elle fera régulièrement l’entretien de la cour, des escaliers et du préau.

Un lieu sera aménagé dans la forêt pour les classes.
Les classes participeront aux commémorations du 11 novembre.
Précision et information ont été donnée par le président du Syndicat de gestion du RPI de l’Ecrevisse sur le projet de création d’une structure périscolaire (restauration et accueil matin, midi et soir) et sur la création d’un pôle scolaire intercommunal. Les plans ont été présentés, ainsi que le chiffrage de l’opération. 

Ce dossier est de la compétence du Syndicat intercommunal qui gère le RPI.
6. Travaux d’assainissement prévus en 2025 par la communauté de communes

Les services de la CCST ont du retard sur le programme initial.
La canalisation principale entre Froidefontaine, Brebotte et Grosne doit démarrer le plus rapidement possible. Le choix de l’entreprise par appel d’offre est la priorité du moment.

Seront branché en priorité (2025/2026) la rue de la Fontaine, la rue du Moulin et la rue du Cotais, notre souhait serait que l’école soit également branchée dans ce premier programme.
7. Travaux en cours à l’auberge du canal et contenu du bail de location
Les travaux des locaux techniques pour l’Auberge sont en voie d’achèvement.

La commune devra s’assurer que le bail restera ce qu’il est dans son principe, c’est-à-dire lié au développement touristique (chambre à louer, restaurant et service).
L’auberge du canal est un atout pour notre commune.
Les mauvaises surprises de 2024 sont les plaintes de plusieurs de riverains par rapport à des nuisances excessives qui ne s’étaient pas produites entre 2019 et 2023. 
La mairie restera vigilante afin que le bail de location et les riverains soient respectés.
 8. Bibliothèque municipale : avenant à la convention de partenariat entre le Conseil 
      départemental et la commune

Cette convention existe depuis les années 1995 et elle doit simplement être reconduite.
Les élus donnent leur accord 

Délibération

9. Présentation de la convention relative à la caisse de prévoyance obligatoire à 
      compter du 1er janvier 2025 dans le cadre d’un contrat proposé par le Centre de 

      Gestion 90
Ce sujet a déjà été évoqué en conseil municipal, les explications ont déjà été données sur un régime prévoyance qui doit être mis en place au 1er janvier 2025 pour le personnel des collectivités.
Aujourd’hui, il s’agit de le mettre en place et de décider du montant des cotisations à prendre en charge       par la commune.

La commune a obligation de prendre en charge au minimum 50% de la cotisation de ses employés, mais elle peut aussi augmenter ce pourcentage.
Les élus décident d’appliquer le taux obligatoire de 50%. La dépense pour la commune s’élèvera à      289,92 € par an.

Délibération
10. Avenant à la convention qui lie la commune avec la médecine du travail.
Le maire explique que l’organisme a décidé que cet avenant est obligatoire si la commune veut rester      adhérente à la médecine du travail. Les élus décident de conserver cette convention à la médecine du      travail et de ce fait donnent leur accord à cet avenant.
11. Travaux en forêt et fixation du prix du stère pour les affouagistes
Tout les lots 2024 n’ayant pas trouvé preneur, les élus décident de conserver le prix du stère d’affouage a 7€ pour le verne ou équivalent et 10 € pour le chêne, le hêtre et le charmille.  Délibération
Les affouagistes ont réalisé 103 stères pour l’affouage 2024.

Pour 2025, les coupes seront réalisées dans la forêt du Cotais et celle du Pâquis. 

L’état d’assiette communiqué par le garde forestier en date du 24 06 2024 a reçu accord du conseil municipal. Délibération

12. Réparation des cloches de l’église

Nous devons changer un moteur pour les cloches. Il est à bout de souffle. Il nous avait été proposé de le changer, il y a 6 ans, de manière préventive, nous n’avions pas donné suite.

Aujourd’hui, il faut le changer. La dépense s’élèvera à 1160€ H T. A noter, que la commune de Bretagne prendra en charge les 2/5ième de cette dépense.

Les élus donnent leur accord. Délibération
13. Journée citoyenne, cérémonie du 11 novembre avec les 80 ans de la libération
       et un hommage à la résistance

Cette journée sera reportée en mars 2025, sauf pour un arbre dangereux en bordure de la route départementale proche de l’auberge du canal, un conseiller s’est porté volontaire pour le couper rapidement.
Cérémonie du 11 novembre avec les 80 ans de la libération et un hommage à la résistance
Le projet est le suivant :

· Inviter un détachement du 35 RI de Belfort

· Inviter les classes de l’école et la chorale de Vellescot

· Visionner un film de 5 minutes sur grand écran extérieur présentant une reconstitution de la libération de Brebotte le 19 novembre 1944 (document exceptionnel)

· Organiser une exposition sur les soldats libérateurs
14. Questions diverses
· Le chêne tombé dans un étang au Chausson à la limite de Froidefontaine a été débité par le propriétaire de l’étang avec l’aide d’une entreprise. Il reste à récupérer, si cela est possible, la bille de chêne qui est resté dans la forêt communale dans un endroit particulièrement marécageux.
· Le chêne situé chemin des gouttes est considéré par les professionnels non dangereux. Par contre, il peut effectivement être considéré comme gênant, car très proche d’une maison d’habitation.

Un cas semblable a été réglé dans les années 2016/2017 avec la participation du propriétaire.

Le maire propose de rechercher une solution amiable avec un bûcheron< ;
· Il faut lancer comme chaque année la réalisation d’un bulletin municipal à distribuer début 2025.
· Il est nécessaire d’acheter une vingtaine de chaises pour la salle de mairie.

· Le maire va faire le point sur les panneaux routiers à acheter pour les zones 30K/H, pour la flèche disparue à l’entrée du village côté Bretagne et les panneaux nécessaires pour le chemin Fontaine/Millière.
· Dans le cadre de la réfection intérieure de l’église intercommunale, le maire propose de réunir des élus de Brebotte, de Bretagne et des responsables de la paroisse pour faire le point sur la réalisation de ces travaux.
· L’opération brioche de l’Adapei se déroulera dans la semaine du 16 au 19 octobre prochain.
· Trois terrains sont abandonnés et de ce fait non entretenus, le maire propose d’écrire aux propriétaires pour voir ce qui pourrait être fait.
· Repas rencontre des anciens, les élus vont déterminer une date  tout début 2025.


